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No. 130e dern. partie et note 15 Laurent, 1). 8413 No. 307, Vol. 12 ~
428, No. 342; -Sirey et Gilbert, art. 1091 décisions No. 6 et 7.

Coutume do Paris art. 284--Ferriêrcs sur GCout. de Paris vol 3
page 1621, No. 25-1?otliier donations No. 171 (Bugnet) vol 7, p.
518,

Il n'y a d'excepté de l'enregistrement que les dons manuels et leg,
dons des ascendants par contrait de mariage, arts. 80-7 et 808 C. C.-
Ce n'est pas la mêmme chose qu'aux art» 1402-1411.1432 C. C. (~uie
préciput, abandon de ccminunauté, etc).

Lcclaire et Landry 19 R. L. page 842-Juige De Lorinier 15
avril 1890.

Toutes donations doivent être enrégistrées, sauf celles spéeialement
O.xcs1tf-e:, OU insolvables.

20 Mais qui est responsable du déflaut d'enregistrement de3 dona-
tions par contrat de mariage?

Art 806, C. CJ.
Dans Peletier et Lapalme, 12 R. off. Q. 97, il a été jugé par~ de

Lorimiur,15 mai 1897, confirmé par lit cour de revision (Taschereau,
Gi et Quimet), le 30 octobre 18937:

1,1 Que les héritiers du donateur tenu par une disposition de lit loi
à effectuer l'neiteetd'une donation par lui faite, nie peuvent
opposer au. donataire le défaut d'un registremen t de la donati on. Ainsi
le mari donateur, étant tenu de faire enregistrer le contrat de nia-
liage avec sa femme portant donation à cette dernière, ses héritiers
ne peuvent se prévaloir du flat que le contrat do mariage n'a pas été
enregistré, car comme héritiers du mari, ils sont garants envers la
femme, dles conséquences du défaut d'enregristrement.

20 Le don mutuel d'usufruit entre époux par contrat de mariage
doit être enregistré. :

3<> Le mari najjeui; quel que soit le régime entre luii et sa femme
Comnmerçante ou séparée de biens, est tenu de fauire enregistrer les
hypothèques et charges dont ses immeubles sont grevés on faveur (le
Ba femme.

Donc en résumé, la donuation par contrat de mariage doit être
enregistrée du vivant des époux sauf les donations en ligne directe
et kic donations d'effets mnobiliers lorsqu'il y a tradition réelle et pos-
bossion publique par le donataire, et l'héritier du -mari qui n'a pas
fait enregistrer le contrat de niariae on temps utile est responsable-
der, consiSquences du défaut d'enregistrement du dit contrat.


